
 
 

SAISON 2011/2012 
 

CLUB MACONNAIS DE KARATE-DO SHOTOKAÏ 
Ecole de Maître Mitsusuke HARADA  

 
RENOUVELLEMENT D’ADHESION 

               KDS Mâcon 

 
 
Le collège des ceintures noires dont huit  diplômés de la Fédération Française de Karaté sont heureux d’accueillir : 
 
NOM :                 PRENOM :         DATE DE NAISSANCE :   
 
ADRESSE :               
 

Téléphone personnel :     Téléphone portable :     E-mail :     
 

Dans le Dojo de votre choix : 
 

Site web: 
www.kds-macon.com 

Cotisations et Licences Annuelles* 
Lieux des cours 

Horaires 
Adultes Etudiants Enfants Famille**  Adultes Enfants 

Mâcon 
� : 03.85.29.06.76 162 € 137 € 102 € 87 € 

MJC 
24 rue de l'Héritan 

 71000 Mâcon 

Lundi 19h30 à 21h00 
Mercredi 19h30 à 21h00(1) 

Vendredi 20h00 à 21h30 

Vendredi  
19h00 à 20h00 

Juliénas 
� : 04.74.04.47.53 162 € 137 € 102 € 87 € 

Salle Polyvalente 
69840 Juliénas 

Mardi 20h00 à 21h00 
Mardi 

 19h00 à 20h00 

Chavannes/Reyssouze 
� : 06.67.33.56.26 162 € 137 € 102 € 87 € 

Salle Polyvalente 
01190 Chavannes sur 

Reyssouze 

Mardi 20h00 à 21h30 - Jeudi 
19h30 à 21h00 

Mardi 
 19h00 à 20h00 

 
* possibilité de un ou trois chèques (avec dates encaissements au dos) à l’ordre du Club Maconnais de Karaté-Do Shotokaï  
** réduction pour 2 enfants de même famille (prix par enfant)   (1)=Cours réservé exclusivement aux ceintures noires 
 
Pièces à fournir OBLIGATOIREMENT par chaque Adhérent: 
1)    Un certificat médical : Provenant de préférence d’un médecin du sport  (pour le suivi de votre dossier sportif) 
2) Une enveloppe timbrée à l’adresse de l’adhérent 
3) Autorisation des parents OBLIGATOIRE (voir ci-dessous) pour les mineurs dûment remplie et signée des parents. 
4) Agrafer ces pièces au dos de cette demande d’admission qui doit être obligatoirement signée. 
 
 

CE DOSSIER DOIT ETRE RENDU ABSOLUMENT COMPLET AVANT  TOUT ENTRAÎNEMENT. 
DANS LE CAS CONTRAIRE LA PERSONNE SE VERRA REFUSER L’ACCES AU DOJO (mesure de sécurité). 
- Toute personne désirant FAIRE UN ESSAI GRATUIT DEVRA OBLIGATOIREMENT remplir ce formulaire et le sig ner. 
- Ce document vaut pour demande de licence auprès de la Fédération Française de Karaté. 
- La responsabilité du club est dégagée en fin de cours. 
 
LES INSTRUCTEURS SE RESERVENT LE DROIT D’EXCLURE DU  CLUB LES MEMBRES NE SE CONFORMANT PAS A 
CES REGLES. 
- Pour le bon fonctionnement du cours des enfants, la présence des parents n’est pas souhaitée. 
 
 
 
Je, soussigné(e) : M. et/ou Mme :…………………………………….. 
 

Autorise mon enfant ……………….………………….. à pratiquer le Karaté au club du Karaté-Do Shotokaï Maconnais et 
je m’engage à fournir les pièces demandées ci-dessus lors de son inscription. 

 
  Fait le :         /        / 2011 

   
                                                                                                                                             Signature 

 


